
FICHE SYNTHESE : PRESENTATION DE L’ACTION ET PREVISIONNEL DES PUBLICS BENEFICIAIRES 2024


1. PRESENTATION DE L’ACTION :											Date :       /         /

Porteur de projet (nom de l’organisme) : …………………………………………………………………..…

Intitulé de l’action :………………………………………………………………………………………………..

Quartier prioritaire concerné :   ☐ Sète centre ville-Ile sud            	  ☐ Sète Ile de Thau                 	☐ Frontignan les Deux Pins-Centre ville

Identification de l’axe et de l’action concernée (numéro et intitulé de la fiche action désignée dans la note de cadrage et à laquelle se rapporte le projet présenté) : ……………………………………

Objectif-s de l’action (but + lien avec la politique de la ville): 



Descriptif synthétique de l’action (en 3 lignes maxi) :




Si nouvelle action, décrire la pertinence de cette nouvelle action que vous proposez par rapport aux problèmes des quartiers prioritaires de Sète agglopôle Méditerranée mais aussi aux actions déjà réalisées sur ces quartiers :




Partenariat : quels sont les partenaires associés ou pressentis pour la réalisation du projet ? :


Pour les nouveaux candidats, précisez votre partenariat local existant avec les associations, les institutions et habitants : 

Votre expérience sur ce type de projet :



Si renouvellement d’action : coût global de l’action réalisée 2024 /coût global prévisionnel de l’action 2023 :


Conventionnement : pour toute action,  précisez  si elle fait l’objet d’une ou plusieurs conventions de

 Partenariat 	               objectif     	 	 mise à disposition 	                        autre  

Et nous transmettre la copie lors de l’envoi du CERFA


2. PREVISIONNEL CALENDRIER DES ATELIERS ET ANIMATIONS EN 2024 : 

DATES : 

HORAIRES : 

LIEU(X) :

	
ACTION 2024
	PREVISIONNEL
	COMMENTAIRES

	DATE DE DÉBUT DE L’ACTION 
	
	

	FRÉQUENCE DE L’ACTION 
	
	

	DURÉE TOTALE DE L’ACTION EN HEURES 
	
	




3. MOYENS PREVISIONNELS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION EN 2024 :

· Humains (en ETP):

· Techniques (précisez) :  
 Locaux :

 Communication :

 Véhicule :

 Logistiques : 

 Autre :

Rappel des critères d’évaluation de la fiche action dont dépend votre projet :








CRITÈRES D’ÉVALUATION DÉFINIS PAR LE PORTEUR DE PROJET (facultatif – dans la limite de 3 indicateurs maximum et que vous avez indiqués dans votre CERFA). 
Les critères définis facultativement par le porteur de projet s’ajoutent à ceux des fiches actions, lesquels sont obligatoires.
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4. PREVISIONNEL DES PUBLICS BENEFICIAIRES : FEMMES/FILLES ET HOMMES/GARCONS (document annexe obligatoire)

	

	Nom de la structure :
	
	Année :
	Prévisionnel 2024
	

	Intitulé de l'action 
(1 fiche/action) :
	
	Thématiques :
	
	

	TRANCHES D'ȂGES
	FEMMES / FILLES
	HOMMES / GARÇONS
	

	
	Sète QPV Ile de Thau
	Sète QPV Centre-ville    Ile Sud
	Sète hors QPV
	Frontignan QPV                        les 2 Pins Centre ville
	Frontignan hors QPV
	Hors villes Sète et Frontignan
	Sète QPV Ile de Thau
	Sète QPV Centre-ville    Ile Sud
	Sète hors QPV
	Frontignan QPV
les 2 Pins-Centre ville
	Frontignan hors QPV
	Hors villes Sète et Frontignan
	

	< 6 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6/10 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11/15 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	16/17 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	18/25 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	26/49 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	50/64 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	> 65 ans
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Âge indéterminé
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	Total 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	
	 
	 
	 
	

	Total QPV
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL BENEFICIAIRES :
	 

	Remarques et observations du porteur :
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